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(54) Couronne étanche pour boîte de montre

(57) Le dispositif d'étanchéité pour un organe de
commande (17) est muni d'une tige (16) traversant une
boîte étanche et comporte un tube (1) chassé dans un
alésage (3) de la boîte (4). Une tige (16) de l'organe de
commande (17) est engagée dans le tube (1) et au
moins un joint (18, 19) assure l'étanchéité normale entre

ce tube et cette tige. Il comporte une clé de compression
(6) vissée sur le tube (1) comportant une partie haute
(8) surplombant le tube (1) et entourant la tige (16) de
l'organe de commande (17). Un joint de compression
(15) est logé dans l'espace compris entre la partie haute
(8) de la clé de compression, le tube (1) et la tige (16).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
d'étanchéité pour un organe de commande traversant
la paroi d'une boîte de montre telle qu'une couronne de
remontoir ou un poussoir par exemple.
[0002] Le but de la présente invention est la réalisa-
tion d'un dispositif d'étanchéité pour un organe de com-
mande traversant la paroi d'une boîte de montre qui per-
mette d'assurer une étanchéité normale, par exemple
résistant à 10 Atm, pendant l'utilisation de l'organe de
commande et une étanchéité accrue lorsque l'organe
de commande n'est pas utilisé, par exemple résistant à
100 Atm.
[0003] Un autre but de la présente invention est d'évi-
ter, lors du passage de l'étanchéité normale à l'étanchéi-
té accrue, tout déplacement angulaire et/ou axial de l'or-
gane de commande pour éviter toute interaction avec
le mécanisme commandé.
[0004] Encore un autre but de l'invention est de réa-
liser un tel dispositif d'étanchéité qui soit simple à fabri-
quer et à monter et qui puisse être facilement démonté
par le service après-vente, par exemple pour changer
les joints.
[0005] La présente invention a pour objet un dispositif
d'étanchéité pour un organe de commande traversant
une boîte de montre qui obvie aux inconvénients des
dispositifs existants et permette d'atteindre les buts
énoncés ci-dessus, ce dispositif d'étanchéité se distin-
guant par les caractéristiques énoncées à la revendica-
tion 1.
[0006] Le dessin annexé illustre schématiquement et
à titre d'exemple trois formes d'exécutions et deux va-
riantes du dispositif d'étanchéité selon l'invention.
[0007] La figure 1 est une vue en coupe du dispositif
d'étanchéité en position d'étanchéité accrue.
[0008] La figure 2 est une vue en coupe du dispositif
d'étanchéité en position d'étanchéité normale, pour l'ac-
tionnement de l'organe de commande.
[0009] La figure 3 est une vue de dessous de la clé
de compression.
[0010] La figure 4 est une vue en élévation de la clé
de compensation.
[0011] Les figures 5 et 6 sont des coupes suivant la
ligne A-A de la figure 4 en position ouverte, respective-
ment fermée de la clé de compensation.
[0012] La figure 7 illustre en coupe une seconde for-
me d'exécution du dispositif d'étanchéité.
[0013] La figure 8 illustre en coupe une troisième for-
me d'exécution du dispositif d'étanchéité.
[0014] Les figures 9 et 10 illustrent en coupe des va-
riantes de la forme d'exécution illustrée à la figure 8.
[0015] Le présent dispositif d'étanchéité pour un or-
gane de commande traversant une boîte en particulier
une boîte de montre s'applique aussi bien à des pous-
soirs que plus particulièrement à une tige ou couronne
de remontoir. Ce dispositif permet d'augmenter consi-
dérablement l'étanchéité de l'organe de commande. A

l'aide de ce dispositif, l'étanchéité normale d'environ 10
Atm qui est présente lors des manipulations de l'organe
de commande peut être augmentée à une valeur de l'or-
dre de 100 Atm par une simple manipulation d'une clé
de compression, manipulation qui immobilise égale-
ment l'organe de commande dans sa position inactive.
[0016] De plus, comme on le verra plus loin, ce dis-
positif d'étanchéité est facile à fabriquer et à monter sur
une boîte étanche car il ne comporte que peu de pièces
faciles à usiner. De plus le service après-vente est sim-
plifié car le démontage du dispositif, notamment pour
changer les joints, peut se faire facilement sans retour
en usine par un horloger présent sur le point de vente.
[0017] Le dispositif d'étanchéité selon la présente in-
vention est illustré au dessin annexé en relation avec
l'étanchéité d'une couronne de remontoir et comporte
un tube 1 comportant une partie intérieure cylindrique
et une partie extérieure cylindrique de plus grand dia-
mètre munie d'un filetage 2. Dans sa moitié inférieure,
ce tube 1 comporte un alésage cylindrique tandis que
dans sa partie supérieure le tube 1 présente un vide
central conique allant en s'évasant vers l'extrémité ex-
térieure du tube 1.
[0018] En position de service l'extrémité interne cylin-
drique de petit diamètre est chassée à force dans un
alésage 3 traversant la boîte étanche 4. Sous le filetage
2 le tube 1 comporte encore une gorge annulaire dans
laquelle est placé un joint O-ring 5 coopérant avec ce
tube 1, avec la face extérieure de la boîte 4 et, comme
on le verra plus loin, avec la clé de compression 6.
[0019] La clé de compression 6 de la première forme
d'exécution illustrée aux figures 1 à 6 comporte un corps
muni d'un filetage interne correspondant au filetage 2
du tube et vissé sur celui-ci. Ce corps est muni d'une
cheminée 7 dont la face interne coopère avec le joint 5
et d'une partie supérieure 8 présentant la forme d'une
couronne dont la face inférieure présente une partie co-
nique. Le corps de cette clé de compression 6 comporte
encore deux ailettes externes 9 permettant sa manipu-
lation par l'usager.
[0020] Ainsi lorsque le tube 1 est chassé dans l'alé-
sage 3 de la boîte 4 et que la clé de compression 6 est
vissée sur ce tube, le joint 5 assure une étanchéité entre
la clé de compression 6 et le tube 1 et en protège le
filetage 2. De plus ce joint 5 assure une certaine friction
entre le tube 1 et la clé de compression pour que celle-
ci ne se déplace pas intempestivement, mais seulement
sous l'effet d'un couple que l'usager lui imprime.
[0021] Comme on le voit aux figures 3, 5 et 6, la che-
minée 7 de la clé de compression 6 est fraisée sur 180°
environ de sa périphérie de manière à créer deux butées
10, 11 destinées à coopérer avec la tête d'une vis 12
vissée dans la boîte de montre et limitant ainsi la rotation
de la clé de compression à environ 180°. La périphérie
de la clé de compression 6 comporte un évidement 13
permettant d'accéder à la tête de la vis 12 pour la mettre
en place ou la retirer pour le démontage du dispositif
d'étanchéité et le remplacement des joints.
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[0022] La vis 12 constitue un arrêt coopérant avec les
butées 10, 11 de la clé de compression pour limiter la
rotation de celle-ci entre une position ouverte et une po-
sition fermée.
[0023] Le dispositif d'étanchéité comporte encore une
bague fendue, de préférence en Delrin ou en acier, de
forme conique, logée dans la partie étroite du cône in-
térieur du tube 1. Sur cette bague 14 est disposé un joint
O-ring 15 dont la partie supérieure est en appui sous la
partie supérieure 8 de la clé de compression.
[0024] En position ouverte, dévissée, de la clé de
compression 6, ce joint 15 n'est que partiellement com-
primé (figure 2) tandis qu'en position fermée, vissée, de
la clé de compression, ce joint 15 est totalement com-
primé (figure 1) entre la partie supérieure 8 de la clé de
compression, le tube 1, la bague 14 et la tige 16 de la
couronne 17.
[0025] La couronne de remontoir 17 comporte une ti-
ge 16 traversant la partie supérieure 8 de la clé de com-
pression 6, la bague 14 et la partie cylindrique du tube
1. L'extrémité de la tige 16 de la couronne 17 est munie
de deux joints O-ring 18, 19 logés dans une gorge cir-
culaire pratiquée dans la paroi cylindrique externe de la
tige 16. Ces joints 18, 19 assurent l'étanchéité normale
de l'ordre de 10 Atm. entre le tube 1 et la tige 16 lorsque
la clé de compression est ouverte. Dans cette position
l'usager peut actionner la tige de remontoir 16 axiale-
ment et en rotation.
[0026] Lorsque la clé de compression est vissée ou
fermée, le joint 15 est totalement comprimé et force la
bague fendue au fond du cône du tube 1 et contre la
tige de remontoir 16. Dans cette position l'étanchéité est
très nettement accrue et atteint une valeur de 100 Atm
et la tige 14 est bloquée.
[0027] La tige 16 de la couronne de remontoir com-
porte de façon conventionnelle un filetage axial dans
son extrémité interne permettant de l'accoupler à la tige
de remontoir proprement dite du mécanisme.
[0028] Grâce à ce mécanisme d'étanchéité, on réalise
une étanchéité élevée, 100 Atm, en position fermée de
la clé de compression et le remontoir est bloqué. La
montre peut être portée dans cette position et ce n'est
que lors du remontage ou de la mise à l'heure du mou-
vement que l'usager libère la clé de compression pour
permettre ces fonctions. Dans cette position ouverte
l'étanchéité est néanmoins garantie à une valeur nor-
male de l'ordre de 10 Atm.
[0029] Un avantage supplémentaire du dispositif
d'étanchéité réside dans le fait que lors du passage de
la position ouverte à la position fermée de la clé de com-
pression et vice-versa, la tige 16 de la couronne 17 ne
subit aucun déplacement axial qui pourrait endomma-
ger le mécanisme.
[0030] De plus si le pas de vis utilisé pour visser la clé
de compression sur le tube comporte un pas à gauche,
le serrage de cette clé de compression, même si l'usa-
ger tourne simultanément la couronne 17, ce qui peut
arriver par inadvertance, le mécanisme ne peut pas être

endommagé. En effet la rotation pour le serrage de la
clé de compression se fait dans le sens inverse de la
rotation de la couronne 17 pour le remontage de la mon-
tre. On ne risque ainsi jamais de provoquer une surten-
sion du ressort de barillet.
[0031] Dans la seconde forme d'exécution du dispo-
sitif d'étanchéité illustrée à la figure 7, la clé de com-
pression 6 ne comporte pas d'ailette 9 mais un organe
de manoeuvre est constitué par une couronne crantée.
Dans cette exécution le tube 1 comportant le filetage 2
comporte un passage central cylindrique sur toute sa
longueur et le joint 15 est logé entre la surface terminale
externe du tube 1, la partie supérieure 8 de la clé de
compression 6 et la tige 16 de la couronne 17. Dans
cette exécution le joint de compression 15 est monté
sans la bague fendue 17.
[0032] Dans la troisième forme d'exécution illustrée à
la figure 8, l'organe de manoeuvre de la clé de compres-
sion 6 est formé par un cône mors ou strié et la couronne
17 est montée sur la tige 16 de manière à pouvoir cou-
lisser axialement contre l'action d'un ressort 20 par l'in-
termédiaire d'une bague 21 chassée dans la couronne
17 servant de butée axiale. La jupe de la couronne 17
comporte un cône interne correspondant au cône exter-
ne de la clé de compression. Ainsi lorsque l'usager ap-
puie sur la couronne 17 contre l'action du ressort 20, il
peut entraîner en rotation la clé de compression 6 à
l'aide de la couronne 17 par l'accouplement des deux
cônes.
[0033] Dans les variantes illustrées aux figures 9 et
10, l'entraînement de la clé de compression 6 par la cou-
ronne 17 s'effectue par des ailettes ou par des six pans
s'accouplant lorsque la couronne 17 est appuyée contre
l'action du ressort 20.
[0034] Dans ces trois dernières exécutions (fig. 8-10)
la couronne 17 est axialement déplaçable contre l'action
d'un ressort 20 par rapport à la tige 16 et ce mouvement
axial enclenche et déclenche un accouplement d'entraî-
nement entre la couronne 17 ou la bague 21 qui lui est
solidaire et la clé de compression 6. L'usager peut ainsi
visser ou dévisser la clé de compression en appuyant
sur la couronne 17 et en entraînant celle-ci dans un sens
ou dans l'autre. Cet accouplement peut être réalisé par
des ailettes 22 et des creusures correspondantes 23
(fig. 9) ou par un six pans femelle 24 et un six pans mâle
25 (fig. 10).

Revendications

1. Dispositif d'étanchéité pour un organe de comman-
de (17) muni d'une tige (16) traversant une boîte
étanche comportant un tube (1) chassé dans un
alésage (3) de la boîte (4); une tige (16) de l'organe
de commande (17) engagée dans le tube (1) et au
moins un joint (18, 19) assurant l'étanchéité norma-
le entre ce tube et cette tige, caractérisé par le fait
qu'il comporte une clé de compression (6) vissée
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sur le tube (1) comportant une partie haute (8) sur-
plombant le tube (1) et entourant la tige (16) de l'or-
gane de commande (17) et par le fait qu'un joint
de compression (15) est logé dans l'espace compris
entre la partie haute (8) de la clé de compression,
le tube (1) et la tige (16).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait qu'il comprend des moyens limitant l'angle
de rotation de la clé de compression à une valeur
inférieure à 360°.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou la revendica-
tion 2, caractérisé par le fait que la clé de com-
pression comporte des moyens d'entraînement en
rotation.

4. Dispositif selon l'une des revendications 2 ou 3, ca-
ractérisé par le fait que les moyens limitant l'angle
de rotation de la clé de compression comportent un
arrêt (12) fixé dans la boîte (4) et une fraisure pra-
tiquée dans la clé de compression définissant deux
butées (10, 11).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que l'arrêt est constitué par une vis (12) et
que la périphérie de la clé de compression compor-
te un évidement 13 donnant accès à cette vis pour
une position angulaire déterminée de la clé de com-
pression (6).

6. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que le passage central
du tube présente dans sa partie externe la forme
d'un cône allant en s'évasant vers l'extérieur.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé par
le fait que dans la partie conique de faible diamètre
du passage interne du tube (1) est disposée une
bague fendue (14) présentant une section triangu-
laire donnant passage à la tige (16) de la couronne
(17) ainsi que le joint de compression (15).

8. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que la tige (16) est so-
lidaire, venue d'une pièce de fabrication, avec la
couronne (17).

9. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé par le fait que la couronne (17) est mon-
tée de façon axialement déplaçable contre l'action
d'un ressort (20) sur la tige (16) dont elle est soli-
daire en rotation.

10. Dispositif selon les revendications 3 et 4, caracté-
risé par le fait que les moyens d'entraînement en
rotation de la clé de compression comportent un ac-
couplement entre la clé de compression (6) et la

couronne (17) pouvant être enclenché lorsque la
couronne (17) est déplacée contre l'action du res-
sort (20).

11. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que le pas de vis de la
clé de compression et du tube est de sens inverse
au sens de rotation de la couronne (17) correspon-
dant au remontage d'un mouvement de montre logé
dans la boîte (4).
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